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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2OO7-577 DU 28 DECEMBRE 2OO7

portant ratification de l'accord modifiant l'accord
de partenariat entre les membres du Groupe des
Etats d'Afrique, des Caralbes et du Pacifique, d'une
part, et la Communauté Européenne et ses Etats
membres d'autre part, signé au Luxembourg le 25
juin 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu laloi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n' 2007-31 du 28 novembre 2007 portant autorisation de
ratification de l'accord modifiant l'accord de partenariat entre les
membres du Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
d'une part, et la Communauté Européenne et ses Etats membres,
d'autre part, signé au Luxembourg, le 25 juin 2005 ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2007-540 du 02 novembre2OOT portant Composition du
Gouvernement;

Article 1er: Est ratifié, l'accord modifiant l'accord de partenariat entre les
membres du Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique d'une
part, et la Communauté Européenne et ses Etats Membres, d'autre part,
signé au Luxembourg, le 25 juin 2005 et dont le texte se trouve ci-joint.

o

o

DECRETE



êr2

Article2:Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

Le Ministre des Affaires Etrangères, de

llntéoration Africaine, de la Francophonie

et del Béninois de l'Extérieur'

Fait à Cotonou, le 28 décembre 2007

Le Ministre de l'lndustrle et
du Commerce,
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